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dans les cinq prochaines années est d’améliorer 
l’équité d’accès à nos services pour tous les 
apprenants. Nous mettrons plus particulièrement 
l’accent sur la mise en place de nouveaux mécanismes 
de reddition des comptes qui garantiront que des 
ressources adaptées à leurs besoins sont bel et  
bien mises à la disposition des élèves qu’on nous  
a signalés. La prestation de services par la Division  
des programmes spéciaux se fondera dorénavant  
sur des documents justifiant la mise en œuvre  
de stratégies s’inscrivant dans une pyramide 
d’intervention, par exemple une requête émanant  
des équipes scolaires, des recommandations ou un 
plan d’études individualisé dûment dressé. En outre, 
on fournira dans la version révisée du manuel sur  
les programmes spéciaux des lignes directrices  
claires et transparentes sur les modalités d’accès  
aux services.

Plans d’études individualisés

Le Ministère a adopté un nouveau format pour les 
plans d’études individualisés (PÉI). Afin de remédier 
aux problèmes signalés dans le Rapport de la 
vérificatrice générale du Canada (2009), il se dotera 
également d’un nouveau système pour la vérification 
de ces plans, qui permettra de s’assurer qu’ils sont  
à jour et dûment dressés, qu’ils comprennent  
des buts et objectifs mesurables et sont effectivement  
mis en œuvre. Ces mécanismes aideront la Division 
des programmes spéciaux à mieux harmoniser  
ses ressources avec les besoins individuels des 
apprenants. Combinés à la formation professionnelle 
qui sera offerte aux orthopédagogues, les 
changements apportés au système des PÉI 
contribueront à améliorer les résultats des élèves  
et à fournir aux éducateurs et aux équipes scolaires  
un outil plus fiable pour évaluer les progrès réalisés  
par les apprenants.

Éducateurs adjoints

Le Ministère reverra l’affectation des éducateurs 
adjoints de manière à ce que les élèves dont les 
besoins sont les plus impérieux reçoivent le soutien 
intensif nécessaire. Le Ministère améliorera également 
le processus d’affectation des éducateurs adjoints  
de niveau 1 et 2, et continuera à offrir de la formation  
à tous les éducateurs adjoints afin qu’ils soient bien 
préparés à répondre aux besoins de leurs clients.

1.2.4	� Prendre une orientation innovatrice et 
centrée sur l’apprenant à tous les niveaux

Plan de gestion des ressources humaines 

La manière dont nous traitons les gens reflète ce  
à quoi nous tenons. Faire preuve de compréhension 
envers le personnel et harmoniser les ressources, 
telles que les orthopédagoques, les éducateurs 
adjoints et les conseillers, de façon stratégique en 
fonction de la planification des ressources humaines  
à court et à long terme dans les écoles rurales et 
urbaines sont des éléments essentiels pour répondre 
aux besoins des élèves. Le Ministère s’active à 
élaborer un plan complet de gestion des ressources 
humaines en vue de faire face aux défis que posera  
la dotation en personnel qualifié dans toutes les  
écoles du territoire, tout en respectant des pratiques 
en matière de ressources humaines qui reflètent  
les valeurs fondamentales du Ministère.



 

 

 
 Besoins de 

chaque élève en matière 
d’apprentissage

Stratégies, pratiques et programmes
d’enseignement et données d’évaluation

de la famille et de la collectivité

Perfectionnement professionnel et soutiendes enseignants et des directeurs

Participation des parents, 
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Renforcement des capacités de leadership

Dans un milieu éducatif en constante évolution, les 
membres du personnel enseignant ont toujours besoin 
d’un perfectionnement professionnel continu pour 
acquérir les compétences qui leur permettent de bien 
remplir leurs rôles. Les programmes actuels qui visent 
le développement des qualités de chef comprennent  
le Yukon Educational Leadership Program (programme 
de formation en leadership dans le domaine de 
l’éducation), le programme de maîtrise en éducation 
axé sur les compétences en leadership et un appui  
à l’enseignement des langues autochtones du  
Yukon  par l’Université Simon Fraser. Le Ministère a 
également pris un engagement à long terme visant  
à soutenir le renforcement des capacités des 
dirigeants grâce à l’élaboration d’un plan pour les 
directeurs s’échelonnant sur trois à cinq ans, axé  

sur le leadership en gestion de l’environnement 
éducatif, l’évaluation au service de l’apprentissage et  
la promotion de l’innovation et de la compréhension 
des théories et des pratiques actuelles. Le plan 
reposera sur un document décrivant les normes à 
suivre pour les dirigeants qui sera préparé au cours  
de l’année scolaire 2010-2011. 

Communautés d’apprentissage

Une communauté d’apprentissage est un groupe  
de personnes engagées, formé d’enseignants, de 
membres de la direction, de parents et d’élèves  
qui travaillent de concert pour promouvoir le partage  
de la direction, le travail de collaboration et 
l’apprentissage continu en vue d’accroître la réussite 
des élèves. Une communauté d’apprentissage 
s’investit dans une quête collective d’information  
et fait en sorte de mettre en pratique les nouveaux 
apprentissages. Une telle communauté vise 
l’amélioration continue en étudiant tout 
particulièrement les données et les résultats à la  
suite d’évaluations. Au cours des cinq prochaines 
années, on fondera des communautés d’apprentissage 
dans chaque école, à tous les échelons de 
l’enseignement et de la direction, qui viendront  
prêter leur concours au processus de planification  
de la croissance des écoles.
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Objectif no 3 : Développer et mettre 

en valeur l’esprit critique, la créativité,  

la collaboration et la communication, 

quatre compétences essentielles  

à l’apprentissage au 21e siècle

Au 21e siècle, la littératie se définit comme l’habileté 
à identifier, à comprendre et à communiquer tant  
à l’oral qu’à l’écrit, et ce, en utilisant de plus en plus  
la technologie médiatique. Le Ministère a à cœur  
que les apprenants yukonnais développent leur esprit 
critique et les processus mentaux contribuant à la 
recherche de renseignements, deux attributs indiquant 
un haut niveau de littératie. L’apprentissage d’une 
deuxième langue et des technologies numériques  
fait partie intégrante d’un vaste programme de littératie 
dispensé dans notre système d’éducation publique  
afin d’aider les élèves à devenir des citoyens prospères 
contribuant à la société dans un contexte de 
mondialisation.

Stratégies clés 

1.3.1	� Fixer des objectifs d’apprentissage 
pertinents et adaptés aux apprenants 
yukonnais ainsi qu’à leur culture et  
à leur langue, et veiller à leur atteinte

Objectifs d’apprentissage essentiels au Yukon

Dans les cinq prochaines années, le Ministère 
procédera à une révision des programmes d’études  
de la maternelle à la 12e année afin de déterminer 
les compétences de base essentielles dans les 
programmes de langue et de mathématique.  
Le Ministère s’assurera ainsi que tous les élèves 
yukonnais passent d’une année à l’autre en ayant 
acquis les connaissances, les compétences  
et les comportements nécessaires pour réussir  
dans chacune de ces matières importantes. 

Programmes d’études élaborés à l’échelle locale

En vertu de la Loi sur l’éducation, les communautés 
scolaires sont autorisées à mettre au point des 
programmes d’études à l’échelle locale. Cependant, 

ces programmes pourraient ne pas atteindre les 
objectifs d’apprentissage qui permettent d’accumuler 
les crédits nécessaires à l’obtention d’un diplôme.  
Pour qu’un cours puisse mener à l’obtention de 
crédits, tout nouveau matériel doit être examiné et 
approuvé suivant le processus d’évaluation des 
programmes d’études du Ministère. La Section des 
programmes d’études et la Section des programmes 
et des partenariats avec les Premières nations 
travaillent de concert avec les écoles et les collectivités 
autochtones du Yukon en vue de préparer du matériel 
et de faire vivre aux apprenants des expériences riches 
sur le plan culturel qui les aideront à atteindre les 
objectifs d’apprentissage des programmes d’études. 
Cette mesure, du fait qu’elle contribuera à la mise  
en valeur des langues et des cultures des Premières 
nations du Yukon dans nos écoles, devrait s’avérer 
éminemment bénéfique pour les élèves.
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Révision des programmes du secondaire 

Le rapport Une vision, plusieurs voies (2008) a servi 
à orienter l’élaboration des programmes du secondaire 
pour les cinq prochaines années et, par ricochet, la 
conception de la future école F.-H.-Collins. Un des 
nombreux programmes novateurs qui sera dispensé  
à la nouvelle école, et plus tard dans d’autres écoles  
au Yukon, sera la création de communautés 
d’apprentissage au niveau secondaire. Il s’agit d’un 
modèle d’enseignement intégré plutôt que constitué 
d’une série de cours individuels, qui donne aux élèves 
la chance de travailler de façon autonome tout en 
s’exerçant au travail de collaboration. Le personnel  
du Ministère mettra à profit l’information tirée de la 
révision des programmes du secondaire pour assurer 
la mise en place de communautés d’apprentissage 
dans chacune des écoles du Yukon. 

Programme d’apprentissage de métiers à  
l’école secondaire

Le rapport Une vision, plusieurs voies (2008) a aussi 
fait ressortir l’importance de valoriser davantage les 
métiers et d’harmoniser l’apprentissage en classe  
avec la formation en milieu de travail. La Direction de 
l’enseignement postsecondaire dirigera les efforts pour 
renforcer l’enseignement des métiers au secondaire, 
qui consisteront notamment à rehausser les attentes 
et à promouvoir la collaboration et l’apprentissage 
interactif dans le contexte d’un programme scolaire 
rigoureux s’accompagnant d’un volet d’orientation  
et de mentorat amélioré. D’ici 2016, le Ministère 
lancera trois nouveaux programmes d’apprentissage 
de métiers ciblant les élèves du secondaire, en plus 
d’accentuer les services d’orientation professionnelle 
et la promotion des programmes de formation 
d’apprentis auprès des élèves et des parents.

1.3.2	� Recueillir, analyser et mettre à profit  
des données ainsi que les résultats 
d’évaluation pour aider les élèves à  
réaliser leur plein potentiel dans tous  
les programmes.

Évaluation et rapports

La prise de décisions en ce qui a trait à l’enseignement 
et aux programmes nécessite la mise au point de 
méthodes d’évaluation et de diagnostic liées aux 
objectifs d’apprentissage essentiels. Le Ministère 
utilise dorénavant des méthodes d’évaluation précoce 
qui lui permettent de mieux cibler les interventions, 
aident les élèves à suivre leurs propres progrès et 
donnent aux enseignants des outils pour répondre 
adéquatement aux besoins individuels des élèves. Le 
Ministère travaille en outre à l’élaboration d’un cadre 
d’évaluation pour les classes de la maternelle à la  
12e année, qui devrait être terminé à l’automne 2011 
et sera suivi d’un plan de mise en œuvre étalé sur trois 
ans. Ce cadre permettra de peaufiner les pratiques 
d’évaluation en classe tout en contribuant à la mise sur 
pied de plans d’ensemble visant à réduire l’écart entre 
les sous-groupes d’élèves quant à la réussite scolaire.

Système de gestion de l’information sur  
les élèves 

Un système de gestion de l’information sur les  
élèves fournit aux enseignants, aux directeurs  
et au personnel du Ministère les renseignements 
nécessaires à la prise de décisions éclairées 
concernant les programmes d’études. En septembre 
2009, le Ministère a entrepris la mise en œuvre du 
YSIS (de l’anglais Yukon’s Student Information System), 
un système de gestion de l’information des élèves  
qui indique le profil démographique des élèves et  
les données sur leur assiduité à l’école, en plus  
de produire les bulletins. En outre, il fournit à chaque 
élève une fiche indiquant le nombre de crédits  
obtenus et le nombre de crédits requis pour l’obtention 
du diplôme.
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1.3.3	� Appuyer l’enseignement différencié afin 
d’encourager la réussite des élèves dans 
chaque programme

Cadre de littératie

L’acquisition d’un haut niveau de littératie est 
essentielle dans une économie axée sur le savoir.  
À toutes les étapes de la vie, les apprenants doivent 
faire appel à la pensée critique et à leurs compétences 
en interprétation, en évaluation et en communication.  
Le Ministère a fait de l’excellence en littératie l’une  
de ses priorités et compte l’encourager en élaborant  
un énoncé de vision et une stratégie qui s’appliqueront 
de façon homogène à l’ensemble de l’organisme  
et auront pour but d’appuyer l’acquisition de 
compétences en littératie tout au long de la vie.  
Par ailleurs, afin d’appuyer plus avant l’enseignement 
différencié en littératie et en numératie, et plus 
particulièrement l’acquisition de compétences 
médiatiques, le Ministère a élaboré un cadre de 
littératie qui met l’accent sur la formation 
professionnelle sous toute forme pouvant contribuer  
à accroître les compétences en littératie des  
élèves, que soit la constitution de communautés 
d’apprentissage ou d’équipes d’alphabétisation, ou 
encore l’évaluation au service de l’apprentissage.  
Le cadre de littératie reflète la nature interdisciplinaire 
de l’apprentissage des compétences en littératie. 

Programmes d’apprentissage expérientiel  

L’apprentissage expérientiel propose une démarche  
de construction du savoir, des valeurs et des 
compétences fondée sur l’expérience directe. Il peut 
avoir lieu en classe comme en dehors de la classe, et 
met à profit une diversité de milieux d’apprentissage. 
De nombreux programmes expérientiels yukonnais 
tels que MAD (musique, arts et théâtre) ou ACES 
(programme axé sur les réalisations, les défis, 
l’environnement et le service) donnent la chance aux 

élèves de vivre une expérience pratique dans le  
cadre de programmes d’études axés sur les sciences 
humaines, les sciences ou les arts. Le Ministère a 
récemment mis sur pied un tout nouveau programme 
expérientiel intégrant le point de vue des Premières 
nations et baptisé CHAOS 9 (programme axé sur la 
collectivité, le patrimoine, l’aventure, le plein air et les 
compétences) qui sera offert à compter de janvier 2011. 
Nous continuerons d’appuyer la mise en application  
et l’intégration de stratégies d’apprentissage 
expérientiel dans toutes les classes du Yukon pour  
qu’à terme, tous les élèves puissent avoir accès à  
ce type d’apprentissage. Le Ministère s’est aussi 
donné comme priorité de procéder régulièrement à la  
révision des programmes expérientiels qui sont offerts 
afin de s’assurer que les objectifs d’apprentissage  
sont atteints. 

Enseignement distribué 

Le programme d’enseignement distribué du ministère 
de l’Éducation donne aux élèves du secondaire un plus 
grand choix de cours et une plus grande souplesse 
grâce à la possibilité de s’inscrire à des cours offerts 
dans diverses écoles de formation à distance en 
Colombie-Britannique. De plus, les écoles des 
collectivités rurales possèdent des installations de 
vidéoconférence par lesquelles les élèves peuvent 
suivre des cours présentés dans d’autres écoles du 
Yukon. Dans les trois prochaines années, l’objectif  
du Ministère est de réduire le nombre d’inscriptions 
dans les écoles de formation à distance et d’offrir  
plus de programmes yukonnais par l’intermédiaire  
de la vidéoconférence.
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Indicateurs de rendement

Nous évaluerons nos progrès par rapport à notre 
deuxième but en nous servant des indicateurs de 
rendement suivants, en portant une attention 
particulière aux groupes sous-représentés (notamment 
les femmes, les membres des Premières nations, les 
jeunes, les personnes handicapées et les immigrants) :

•	 �Nombre et pourcentage de personnes qui 
obtiennent un certificat de compagnon

•	 �Nombre d’employeurs participant au Programme 
territorial de candidature à l’immigration

•	 �Pourcentage de postes vacants selon l’enquête 
annuelle sur le milieu des affaires

En vertu de l’Entente sur le marché du travail, on  
tient déjà un registre relativement aux indicateurs de 
rendement suivants :

•	 �Proportion des clients admissibles qui ont terminé 
leur intervention, par type d’interventions

•	 �Nombre de clients admissibles ayant obtenu un 
titre de compétence ou une certification grâce à la 
participation aux interventions

•	 �Proportion des clients admissibles qui ont un 
emploi (mesurée à différents intervalles après 
l’intervention)

•	 �Salaire horaire moyen des clients admissibles à la 
suite de l’intervention

D’ici 2012, le Ministère aura une nouvelle base de 
données détaillée aux fins de l’Entente sur le 
développement du marché du travail. Si c’est faisable, 
nous prévoyons qu’à compter de 2013 la nouvelle base 
servira à compiler les données relatives au deuxième 
ensemble d’indicateurs susmentionné pour toutes les 
catégories de programmes.

L’information portant sur les indicateurs de rendement 
sera présentée dans le rapport annuel du Ministère, 
qui est déposé devant l’Assemblée législative chaque 
automne. La liste fournie ici n’est pas complète,  
mais les quelques indicateurs susmentionnés nous 
permettront de suivre les progrès réalisés relativement 
aux programmes administrés par la Direction de 
l’enseignement postsecondaire. Plusieurs facteurs 
indissociables influent sur la capacité du Ministère de 
contribuer au renforcement du marché du travail, 
notamment la conjoncture économique, la situation  
par rapport à l’emploi (par exemple, emploi saisonnier), 
les nombreux obstacles auxquels sont aux prises 
certains clients, ainsi que l’accessibilité et la qualité 
des données qu’il reçoit d’organismes externes.

Objectif no 1 : Donner aux adultes plus 

de possibilités de suivre une formation de 

qualité afin que les Yukonnais puissent 

acquérir un ensemble de compétences et 

d’habiletés transférables qui les qualifient 

pour un emploi

But no 2 :
Doter le Yukon d’une main-d’œuvre inclusive, adaptable et 

capable de contribuer à l’économie et à son essor.
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Le Ministère offre des programmes de formation qui 
intègrent l’éducation et l’emploi, en mettant un accent 
particulier sur une représentation accrue des groupes 
traditionnellement sous-représentés, comme les 
jeunes, les femmes, les immigrants et les personnes 
handicapées. En encourageant diverses options de 
formation, le Ministère contribuera à alimenter un 
intérêt pour l’apprentissage tout au long de la vie et à 
consolider les compétences et la qualification de la 
main-d’œuvre yukonnaise.

Stratégies clés

2.1.1	� Améliorer les compétences essentielles  
et les programmes de formation axés sur 
les métiers

Appuyer la littératie chez les adultes

Le Ministère a fait de l’excellence en littératie, une 
composante clé de l’éducation des adultes dans une 
économie axée sur le savoir, l’une de ses priorités et 
compte l’encourager en élaborant un énoncé de  
vision et une stratégie qui s’appliqueront de façon 
homogène à l’ensemble de l’organisme et auront pour 
but d’appuyer l’acquisition de compétences en littératie 
tout au long de la vie. Il continuera en outre de fournir 
au Collège du Yukon et aux organismes à but non 
lucratif actifs dans le domaine les ressources 
financières et autres dont ils ont besoin pour assurer  
la prestation de programmes d’acquisition de 
compétences en littératie, qui englobent bien plus  
que de simples compétences en écriture, en lecture  
et en arithmétique. Le Ministère veut appuyer autant 
que possible l’acquisition de compétences essentielles 
dans tous les modes de communication orale et  
écrite, y compris les outils technologiques, afin que  
les Yukonnais puissent bien comprendre et utiliser 
divers moyens de communication dans leurs  
activités quotidiennes et participer pleinement au 
développement de la société.

Amélioration des compétences

L’amélioration des compétences est un élément clé  
de toute stratégie visant à hausser la productivité  
et les capacités de la main-d’œuvre et à faire en sorte 
que l’économie du Yukon demeure compétitive sur  
la scène nationale et internationale. En nous employant 
à accroître les compétences essentielles et les 
compétences pour les métiers, notamment chez  
les personnes sous-représentées sur le marché du 
travail, nous contribuerons à accentuer la qualité  
de la main-d’œuvre yukonnaise et à hausser le niveau 
de vie de l’ensemble de la population du Yukon.

2.1.2	� Offrir des programmes d’apprentissage  
de qualité supérieure qui répondent  
aux besoins des employeurs du Yukon

Femmes et apprentissage de métiers

Pour faire suite à l’évaluation des programmes offerts 
par l’organisme Women in Trades and Technology 
(WITT), le Ministère mettra en œuvre des stratégies  
et des mesures de financement qui faciliteront l’accès 
aux programmes aux femmes désireuses de suivre 
des formations professionnelles ou d’intégrer le 
marché du travail dans des emplois non traditionnels. 
Ce faisant, le Ministère contribuera à améliorer la 
sécurité économique des Yukonnaises et à rendre le 
secteur des métiers un milieu de travail plus diversifié.

Évaluation du programme d’apprentissage et 
d’accréditation du Yukon 

Le programme d’apprentissage et d’accréditation  
a pris de l’importance au cours des cinq dernières 
années, grâce à une participation accrue des 
employeurs yukonnais. De concert avec le Comité 
consultatif sur les programmes d’apprentissage et les 
représentants du secteur industriel, des travailleurs, 
des établissements d’éducation et de notre clientèle, 
nous passerons le programme en revue afin de nous 
assurer qu’il répond aux besoins actuels du marché  
du travail et d’élaborer un mécanisme qui permettra  
de tenir compte de l’évolution des besoins.
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Objectif no 2 : Faciliter l’accès 

à des programmes d’enseignement 

postsecondaire de qualité

L’accès à un enseignement postsecondaire de qualité 
est une composante clé de l’apprentissage tout au 
long de la vie. Le ministère de l’Éducation fait la 
promotion du Collège du Yukon comme endroit de 
choix où poursuivre des études postsecondaires pour 
les résidents du Nord, vu la gamme intéressante de 
programmes qu’on y offre, dont des programmes 
menant à un baccalauréat ou au passage à l’université, 
des programmes de formation professionnelle 
préalable à l’emploi, des programmes menant à un 
certificat ou à un diplôme et des programmes 
d’éducation permanente de base. Le Ministère  
facilite l’accès à l’enseignement postsecondaire  
en fournissant une aide financière aux étudiants 
yukonnais. La transition entre le secondaire  
et les études postsecondaires est au centre des 
préoccupations du Ministère; en ciblant nos 
ressources sur cette période de transition, nous 
pourrons aider un plus grand nombre d’étudiants à 
poursuivre leurs études au niveau postsecondaire.

Stratégies clés

2.2.1	� Encourager l’élaboration de programmes 
adaptés aux réalités nordiques

Appuyer le Collège du Yukon 

Le Ministère continuera d’appuyer les programmes 
menant à un baccalauréat ou au passage à d’autres 
établissements d’enseignement postsecondaire  
offerts actuellement par le Collège du Yukon ainsi que 
l’élaboration de nouveaux programmes menant à  
un baccalauréat. Les nouveaux programmes comme  
le programme de baccalauréat en sciences de 
l’environnement et de la conservation, le programme 
de cours d’administration publique et de gouvernance 
à l’intention des Premières nations et le programme 

sur la culture et le patrimoine menant à un certificat 
sont trois exemples d’une programmation novatrice 
reflétant une perspective nordique dans les secteurs 
des sciences physiques et des sciences sociales.  
Le Centre d’excellence de la recherche du Yukon et 
l’Institut nordique de la justice sociale offrent aussi  
des programmes de formation et de recherche axés 
sur les réalités régionales.

2.2.2	� Réduire les obstacles financiers freinant 
l’accès à l’enseignement postsecondaire

Processus de désignation 

Pour être admissibles à une aide financière, les 
étudiants du Yukon doivent fréquenter un 
établissement d’enseignement reconnu aux fins  
du programme. Actuellement, le processus de 
désignation des établissements comprend différentes 
étapes qui sont parfois compliquées, ce qui entraîne 
des retards pour l’approbation des demandes d’aide 
financière. Le Ministère s’efforcera de rendre le 
processus plus transparent et efficace afin d’éliminer 
ces retards.
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Révision des critères d’admissibilité aux  
bourses d’études  

Actuellement, le programme de bourses d’études  
du Yukon n’est souvent pas accessible à des 
apprenants adultes en raison des critères de résidence 
selon lesquels l’apprenant doit avoir fréquenté une 
école secondaire du Yukon. Le Ministère veut ouvrir 
son aide financière aux résidents yukonnais de longue 
date qui n’ont pas fréquenté l’école secondaire au 
Yukon, afin que le programme de bourses d’études 
soit plus inclusif à l’égard des apprenants adultes.

2.2.3	� Rendre les transitions entre le secondaire 
et les études postsecondaires et entre le 
milieu scolaire et le marché du travail plus 
harmonieuses

Programme de formation et d’emploi pour 
étudiants (STEP)

Le Programme de formation et d’emploi pour  
étudiants offre du financement pour les emplois  
d’été occupés par des étudiants yukonnais poursuivant 
des études postsecondaires et aux récents diplômés 
qui travaillent pour des employeurs yukonnais dans 
leur domaine d’études. Le taux de chômage chez les 
jeunes est encore substantiel, au Yukon comme dans 
le reste du Canada. Le Ministère procédera à une 
révision annuelle du programme afin de s’assurer qu’il 
répond adéquatement aux besoins des employeurs  
et des étudiants. 

Programme Placement carrière-été

Le Programme Placement carrière-été offre du 
financement pour des emplois saisonniers réservés 
aux jeunes et aux étudiants. Le Ministère continuera 
de surveiller le programme afin de s’assurer que les 
fonds sont utilisés efficacement par les employeurs 
participant au programme. 

Enquête auprès des jeunes en transition

Pour mesurer le degré de préparation des élèves aux 
études postsecondaires ou au marché du travail, on 
élaborera une enquête longitudinale qui s’échelonnera 
sur six ans afin de suivre le cheminement de la cohorte 
d’élèves ayant obtenu leur diplôme en juin 2008 ou  
qui auraient obtenu leur diplôme en 2008. Les résultats 
de l’enquête serviront à guider l’élaboration de futurs 
programmes axés sur le marché du travail et l’aide 
financière aux étudiants. 

Programme Youth Connections à l’intention  
des jeunes yukonnais

Le programme Youth Connections offre des conseils 
d’orientation aux jeunes qui ne font pas partie de la 
population active ni du système scolaire. Grâce à son 
système de gestion de cas intégré, on espère que le 
programme facilitera le retour aux études ou sur le 
marché du travail d’un nombre croissant de jeunes. 

Sondage de fin d’études

Afin de nous assurer qu’ils répondent bien aux  
besoins du marché du travail, il est essentiel d’évaluer 
et d’assurer un suivi des programmes de formation. 
Pour ce faire, on élaborera un sondage s’adressant aux 
personnes qui ont fréquenté le Collège du Yukon ou  
y ont obtenu un diplôme afin de vérifier leur situation 
par rapport à l’emploi. Les résultats de l’enquête 
serviront à déterminer quels programmes le Collège 
continuera d’offrir. 
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Objectif no 3 : Cerner et augmenter les 

possibilités de remédier localement aux 

pénuries de main-d’œuvre temporaires  

et à long terme.

Le Cadre de référence concernant la main-d’œuvre 
dicte les mesures prises par le gouvernement du Yukon 
pour constituer un bassin de main-d’œuvre qualifiée, 
productive et apte à contribuer à une économie 
durable. Le cadre est un outil de portée générale qui 
servira à guider la mise en œuvre de quatre nouvelles 
stratégies ayant pour but d’assurer au Yukon une 
main-d’œuvre inclusive et adaptable. Les résultats 
escomptés relativement à ce troisième objectif sont la 
constitution d’une main-d’œuvre plus qualifiée, une 
capacité accrue de répondre aux besoins du marché  
de façon efficace et un meilleur soutien aux secteurs 
économiques en croissance.

Stratégies clés

2.3.1	� Faciliter la collecte et la synthèse  
de données pertinentes, actuelles et 
exactes sur les besoins en matière  
de programmes de formation et  
autres, propres à combler les besoins  
du marché

Produire et tenir à jour des renseignements  
sur le marché du travail

Le Ministère appuiera un processus décisionnel 
efficace et éclairé grâce à la collecte et à la synthèse 
de données de grande qualité, qui sont actuelles et 
reflètent les tendances à l’échelle nationale, régionale 
et territoriale. De cette façon, le Ministère sera en 
mesure de détecter et de surveiller les changements 
majeurs qui se produisent sur le marché du travail  
afin de pouvoir informer les gouvernements, les 
employeurs et les employés éventuels et les aider  
à tirer pleinement profit du contexte économique 
yukonnais.

Rendre l’information existante sur le marché  
du travail mieux connue et plus accessible

Il existe déjà une mine précieuse de renseignements 
sur le marché du travail, mais ceux qui en auraient le 
plus besoin ne savent pas nécessairement comment  
y accéder. Pour être vraiment utile, l’information 
disponible doit aussi être analysée. On ne peut pas  
se contenter de compiler un ensemble de données; 
encore faut-il, pour qu’elles soient vraiment utiles  
à la prise de décisions éclairées, qu’elles soient 
présentées de façon cohérente. Le but est de faire 
mieux connaître et de rendre plus accessibles les 
données disponibles sur le marché du travail aux 
personnes à la recherche d’un emploi, aux employeurs, 
aux gouvernements et aux organismes non 
gouvernementaux. L’accès à des données de grande 
qualité facilitera la planification de programmes 
d’éducation et de formation, l’élaboration de normes 
de travail et l’actualisation de politiques relatives au 
marché du travail. 
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2.3.2	� Aider les employeurs yukonnais à recruter 
et à garder en poste du personnel qualifié 
par la voie de mesures stratégiques de 
recrutement et de maintien de l’effectif

Faciliter aux employeurs du Yukon l’accès à 
l’information et aux outils contribuant au maintien 
de l’effectif

Si l’on veut aider les employeurs à créer des milieux  
de travail souples et propices au maintien en poste  
de l’effectif, il convient de leur rendre l’information et 
les outils pour ce faire plus facilement accessibles.  
La participation des employeurs doit être au cœur de 
toute démarche visant à aider les entreprises du Yukon 
à améliorer leurs stratégies de maintien de l’effectif. 
Créer pour eux des occasions de perfectionnement 
professionnel, que ce soit par la voie d’ateliers ou de 
congrès, est d’importance capitale si on veut arriver  
à réduire le roulement de personnel.

2.3.3	� Accroître l’accès à des programmes  
de formation polyvalents, y compris de 
formation dans les métiers

Fonds pour la formation 

Le Ministère met à la disposition des collectivités des 
fonds qui leur permettent de prendre leurs propres 
décisions à l’égard de leurs besoins prioritaires en 
formation. Ce programme de financement soutient la 
mise en œuvre de projets qui reflètent les priorités  
du marché du travail yukonnais. 

Entente sur le développement du marché du 
travail (EDMT)

Le 1er février 2010, le gouvernement du Yukon est 
devenu responsable des programmes destinés aux 
chômeurs admissibles à l’assurance-emploi visés par 
l’Entente sur le développement du marché du travail. 
Le financement de ces programmes sera révisé de 
manière à ce qu’il soit compatible avec les priorités du 
marché du travail yukonnais. De plus, la nouvelle base 
de données, conjuguée à un système de gestion des 

cas, permettra de mesurer les résultats et  
d’ainsi répondre aux exigences liées à la poursuite  
du financement. 

Entente sur le marché du travail (EMT)

L’allocation des fonds prévue dans l’Entente sur  
le marché du travail a débuté en 2009-2010 et se 
poursuivra pendant cinq ans afin d’appuyer les 
programmes d’aide aux chômeurs qui ne sont pas 
admissibles à l’assurance-emploi. Les programmes 
mis en œuvre dans différents secteurs du marché  
du travail pour aider les chômeurs à se trouver un 
emploi ont fait leurs preuves. Le financement pourrait 
se poursuivre au-delà de la période initiale de cinq  
ans si le programme continue de s’avérer efficace. 

2.3.4	� Soutenir une démarche adaptable et viable 
relativement à l’immigration au Yukon

Promotion du Yukon en tant que destination  
pour les immigrants 

Le Ministère fera la promotion du Yukon en tant  
que destination pour les immigrants en coordonnant 
ses efforts avec ceux des organismes qui font sa 
promotion comme lieu d’investissement et de 
destination touristique. Un des moyens d’y arriver sera 
d’améliorer le portail du Ministère sur l’immigration. 
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On s’attend à une augmentation du nombre de 
nouveaux arrivants au Yukon grâce au Programme 
territorial de candidature à l’immigration. 

Reconnaissance des titres de  
compétences étrangers

La reconnaissance des titres de compétence  
étrangers est une étape essentielle du soutien offert 
aux immigrants pour leur recherche d’emploi dans  
leur champ de compétences. Le Ministère travaillera 
en collaboration avec le gouvernement canadien  
et d’autres parties intéressées afin d’élaborer  
un programme de reconnaissance des titres de 
compétence étrangers pour le Yukon. De plus,  
le Ministère mettra sur pied avec le Canada un 
programme efficace visant les travailleurs étrangers 
temporaires. Ces mesures devraient permettre  
à un nombre croissant d’immigrants d’exercer le  
métier pour lequel ils ont été formés. 

Programme territorial de candidature à 
l’immigration

À l’heure actuelle, le Programme territorial de 
candidature à l’immigration compte trois volets :  
gens d’affaires, travailleurs qualifiés et employés 
stratégiques. Afin de répondre de manière proactive 
aux pénuries de main-d’œuvre qualifiée, le Ministère 
entend étudier la possibilité d’ajouter de nouveaux 
volets au Programme. Le but poursuivi est d’élargir  
le bassin de travailleurs et d’augmenter la population 
active ainsi que les compétences du territoire en 
ouvrant l’accès au programme à d’autres catégories  
de candidats aptes à répondre aux besoins futurs  
du marché du travail du Yukon.
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Notre engagement à rendre des comptes : 
surveillance et évaluation

Le Ministère est résolu à assurer un suivi rigoureux 
des progrès réalisés afin de garantir l’atteinte de ses 
buts et objectifs. Dans son rapport publié en 2009,  
la vérificatrice générale du Canada l’invitait fortement à 
le faire et à commencer en apportant les améliorations 
nécessaires à son processus de planification. Elle 
insistait entre autres sur la nécessité de modifier la 
façon dont il surveille les résultats scolaires afin  
de pouvoir plus efficacement remédier aux écarts 
importants et évaluer l’efficacité de la transition  
entre l’école publique et les études postsecondaires. 
Dans les pages qui suivent, nous décrivons en détail 
les moyens qui seront mis en œuvre pour surveiller  
et évaluer les programmes et les services afin  
de s’assurer que tous les partenaires en éducation 
comprennent bien les outils et les processus  
dont nous nous servons pour évaluer nos progrès.  
Le Ministère souscrit sans réserve aux principes 
d’ouverture et de transparence. Dans cette optique,  
il s’engage à surveiller et à évaluer ses activités  
tous les ans afin de voir les progrès réalisés et à 
communiquer les résultats de ses évaluations dans  
le rapport annuel qu’il publie chaque automne.

Évaluation des écoles publiques

Pour recenser, analyser et communiquer les résultats 
scolaires des élèves, on doit disposer d’éléments 
probants pertinents et fiables. Le Ministère s’engage à 
faire un suivi des résultats afin de s’assurer que ses 
efforts contribuent réellement à améliorer les résultats 
et la réussite scolaire de chaque élève. Il peut procéder 
de diverses façons pour surveiller et évaluer ses 
activités, mais les données les plus probantes dont il 
dispose pour ce faire sont sans contredit les résultats 

des élèves. Au moyen d’un système amélioré  
de gestion de l’information sur les élèves, nous 
recueillerons, analyserons et communiquerons les 
données relatives au rendement des élèves afin  
de voir si nos efforts en vue d’améliorer les résultats 
scolaires de différents groupes d’élèves (classés en 
fonction de leur sexe, de l’origine ethnique, de l’année 
et de l’école) donnent les fruits escomptés. À partir  
de 2010-2011, notre année de référence, nous nous 
emploierons à améliorer les résultats relativement à 
chacun des points suivants : 

•	 �Taux d’obtention de diplôme

•	 �Bulletins et données relatives à l’évaluation 
formative au niveau de la classe et de l’école

•	 �Information sur l’assiduité des élèves

•	 �Nombre d’élèves en transition

•	 �Enquête sur le degré de satisfaction et sondages 
de fin d’études

•	 Taux de réussite/d’échec par cours

•	 Évaluations uniformisées 

Ces indicateurs forment un ensemble de mesures 
permettant au Ministère d’évaluer l’efficacité de ses 
programmes. Nous sommes toutefois conscients  
des défis que pose l’utilisation presque exclusive de 
données et d’indicateurs quantitatifs pour mesurer 
notre degré de réussite et cerner les problèmes.  
Il nous faut aussi tenir compte d’autres facteurs, plus 
difficiles à mesurer de façon objective, par exemple  
le développement des élèves sur les plans social et 
affectif, leur niveau de responsabilité sociale et leur 
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degré de participation. Nous bénéficions des 
observations professionnelles des membres du 
personnel enseignant, des communautés 
d’apprentissage et des conseils consultatifs pour nous 
aider à examiner, analyser et, au besoin, corriger notre 
façon de travailler afin de mieux servir notre clientèle 
étudiante. Le plan stratégique, tout comme le 
processus de planification de la croissance des écoles, 
nous aide à cibler nos efforts sur ce qui compte le  
plus : aider chaque élève à mieux réussir. Nous nous 
acquitterons de ce mandat en adoptant les stratégies 
et en prenant les mesures qui nous permettront 
d’atteindre nos buts et nos objectifs, et en évaluant 
régulièrement nos progrès grâce à nos activités de 
surveillance pour, au besoin, ajuster nos interventions. 

Évaluation de l’enseignement postsecondaire 

Afin d’évaluer le rendement et les résultats des 
programmes d’éducation des adultes, d’enseignement 
postsecondaire et de programmes de développement 
de la main-d’œuvre, le Ministère recueillera des 
données précises sur un ensemble d’indicateurs,  
que l’on définit comme des facteurs quantitatifs ou 
qualitatifs qui offrent une manière simple de mesurer 
l’efficacité d’un programme. À l’aide d’un modèle 
logique, le Ministère définira les indicateurs de 
réussite, les méthodes de collecte de données, les 
moyens de vérifier les indicateurs et les hypothèses 
clés de réussite appropriés à chaque catégorie de 

programmes. Cette démarche sera entreprise pour 
chaque stratégie concernant la main-d’œuvre.  
Nos indicateurs de rendement incluront ce qui suit :

•	 �Nombre et pourcentage de personnes qui 
obtiennent un certificat de compagnon

•	 �Nombre d’employeurs participant au Programme 
territorial de candidature à l’immigration

•	 �Pourcentage de postes vacants selon l’enquête 
annuelle sur le milieu des affaires

En vertu de l’Entente sur le marché du travail,  
on tient déjà un registre relativement aux indicateurs 
de rendement suivants :

•	 �Proportion des clients admissibles qui ont terminé 
leur intervention par type d’interventions

•	 �Nombre de clients admissibles ayant obtenu un 
titre de compétence ou une certification grâce à la 
participation aux interventions

•	 �Proportion des clients admissibles qui ont un 
emploi (mesurée à différents intervalles après 
l’intervention)

•	 �Salaire horaire moyen des clients admissibles à la 
suite de l’intervention
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L’amélioration des stratégies et des programmes 
concernant la main-d’œuvre passe assurément  
par un processus de mise en œuvre, de surveillance, 
d’évaluation et d’ajustement des mesures. Le modèle 
logique comprend des liens de causalité entre  
les buts, les objectifs, les ressources, les mesures  
et les résultats.

Modèle logique

Pour respecter son engagement de rendre compte  
de chacun des objectifs du présent plan stratégique,  
le Ministère évaluera chaque année les progrès 
réalisés pour chaque stratégie et en fera part dans  
son rapport annuel.

Mise en œuvre du plan stratégique 

Le Ministère a préparé un plan de mise en œuvre qui 
lui permettra de suivre les progrès réalisés chaque 
année relativement à chacune des mesures mises de 
l’avant afin de s’assurer qu’il ne s’écarte pas de ses 
buts et objectifs. Nous ferons rapport de nos progrès 
dans notre rapport annuel publié chaque automne ainsi 
qu’au sommet sur les nouveaux horizons en éducation, 
qui a lieu chaque année durant la Semaine de 
l’éducation. Le plan de mise en œuvre décrit plus en 
détail les différentes activités réalisées chaque année, 
les cibles et les indicateurs de rendement, ainsi que 
les ressources nécessaires pour obtenir les résultats 
escomptés. Une des caractéristiques clés du plan  
de mise en œuvre est la réalisation d’activités de 
surveillance et d’évaluation tout au long de la mise  
en œuvre de chacune de nos interventions.
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Glossaire 

Apprenant de la langue anglaise 

Apprenant dont la langue maternelle n’est pas  
l’anglais, ou alors un anglais nettement différent de 
celui en usage dans le système d’éducation du Yukon, 
et qui pourrait avoir besoin de soutien individuel afin 
d’acquérir les compétences nécessaires en anglais 
pour poursuivre ses études. 

Analyse du contexte

Aperçu général des défis et des perspectives  
d’avenir associés au milieu qui influent sur le travail  
et les priorités du Ministère. 

Apprenant du 21e siècle

L’apprenant du 21e siècle est une personne qui 
travaille à l’acquisition des compétences essentielles 
au 21e siècle, soit la pensée critique et analytique, 
la résolution de problème, le travail d’équipe, le sens  
de l’organisation et les compétences en gestion 
personnelle, une sensibilisation et une connaissance  
à l’égard du monde ainsi qu’une aise à fonctionner 
dans des milieux électroniques actuels et futurs. 

But 

Énoncé de portée générale sur ce qu’on vise à 
atteindre à long terme et qui guide les efforts du 
Ministère pour concrétiser sa vision; étape à long 
terme sur le chemin de la réussite. 

Communauté d’apprentissage 

Groupe de personnes, qui pourrait inclure des 
membres du personnel, des élèves, des parents  
et des membres de la communauté, travaillant  
à un projet commun. 

DART

DART est l’acronyme de District Assessment Reading 
Team (équipe d’évaluation des compétences en lecture 
pour le district). DART a pour objet d’informer les 
enseignants sur les compétences en compréhension 
et en analyse de textes des élèves. Le test, qu’on fait 
passer deux fois l’an dans les écoles du Yukon, sert  
à orienter les stratégies pédagogiques de manière à 
améliorer l’apprentissage.  

Enseignement différencié

L’enseignement différencié implique ajuster  
(adapter ou modifier) les interventions pédagogiques 
et didactiques afin de mieux tenir compte des 
habiletés, intérêts et besoins particuliers d’un élève  
et l’aider, ce faisant, à terminer son programme 
d’études avec succès. 

Indicateur de rendement	

Donnée particulière permettant de suivre et d’évaluer 
dans quelle mesure un programme ou une activité 
quelconque donne les résultats voulus. Les indicateurs 
sont des facteurs observables ou mesurables.
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Littératie

La littératie est un aspect essentiel de la 
communication et vital dans le cadre d’un 
apprentissage tout au long de la vie. La définition  
de la littératie a évolué au cours de la dernière 
décennie et décrit aujourd’hui un concept beaucoup 
plus large que de simplement savoir lire ou écrire.  
La littératie se définit comme l’habileté à identifier,  
à comprendre, à interpréter et à communiquer  
la langue à l’aide de matériel imprimé ou écrit. Elle 
suppose un continuum d’apprentissage qui repose 
principalement sur les compétences en langue  
orale. Les langues autochtones7, le français et 
l’anglais ainsi que les technologies de l’information  
font partie intégrante d’un vaste programme  
de littératie dont l’objectif vise à aider les élèves  
à devenir des citoyens contribuant à la société  
dans un contexte de mondialisation. 

Mandat	

Définition claire et succincte de la raison d’être et du 
rôle du Ministère, qui sert à orienter les programmes 
et les services offerts par chacune de ses directions. 

Mesure 

Activité ou projet particulier permettant de mettre  
nos stratégies en œuvre.

Modèle logique	

Schéma d’un programme ou d’une mesure illustrant 
les liens entre les ressources investies, les activités 
réalisées et les résultats obtenus. 

Objectif	

Ce qu’on vise à réaliser à court terme qui reflète 
exactement les priorités du Ministère. Les objectifs 
doivent être précis, mesurables, réalisables et 
ponctuels.

Objectif d’apprentissage

Un objectif d’apprentissage est un énoncé qui  
décrit ce que les élèves devraient avoir appris ou  
fait au terme d’une année ou d’un cours donné. 

Pensée critique

Art d’analyser et d’évaluer le mode de pensée en vue 
de l’améliorer.

Programme d’études

Un programme d’études regroupe tous les objectifs 
d’apprentissage prescrits pour un ensemble de cours 
ou un niveau scolaire.

Pyramide d’intervention

Une « pyramide d’intervention » est un ensemble  
de moyens pris par les écoles pour aider les élèves  
en difficulté. (Voir page suivante)

Résultat

Ce qui est accompli grâce à une mesure, un 
programme ou une politique.

Stratégie clé

Ensemble d’activités concourant à l’atteinte des 
objectifs.

Taux d’obtention de diplôme

Le taux d’obtention de diplôme correspond au nombre 
d’élèves qui obtiennent l’un ou l’autre des diplômes 
suivants : le diplôme d’études secondaires du Yukon,  
le diplôme pour les adultes (pour des apprenants  
de 19 ans ou plus) ou le certificat de fins d’études pour  
les élèves qui ont satisfait aux exigences de leur plan 
d’études individualisé.

7 �Les langues autochtones comprennent les langues suivantes : gwich’in, han, kaska, tutchone du Nord, tutchone du 
Sud, tagish, tlingit et haut tanana. 



Niveau 3 : 
1 à 5 % des élèves 

Interventions intensives,
personnalisées et fondées sur 

des données probantes, elles 
permettent de resserrer l’écart

Niveau 2 : 
10 à 15 % des élèves

Élèves en difficulté :
Interventions immédiates et ciblées, 

enseignement correctif, prévention 
et surveillance continue

Niveau 1 : 
80 à 90 % des élèves

Tous les élèves – la classe :
Soutien de qualité en matière 

d’enseignement et de comportement, 
tronc commun, collecte de données, 

surveillance continue 

Étapes allant du pré-enclenchement à l’enclenchement d’un processus d’aiguillage

Le processus d’aiguillage officiel 
de l’équipe de l’école quant 
au contrôle, à l’évaluation et au 
diagnostic est enclenché lorsque 
les données recueillies indiquent 
que les interventions intensives 
ne favorisent pas l’apprentissage.
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Pyramide d’intervention

Une « pyramide d’intervention » est un ensemble  
de moyens pris par les écoles pour aider les élèves  
en difficulté.
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Réponse à l’intervention

Le modèle de réponse à l’intervention est une 
méthode d’intervention qui a comme objectif d’offrir 
une aide précoce et efficace aux enfants ayant  
des difficultés d’apprentissage. Le modèle a 
également été conçu comme un processus fondé  
sur des données, qui permet le diagnostic des 
difficultés d’apprentissage. Cette méthode peut être 
appliquée à un groupe ou à un élève en particulier  
et vise à prévenir les échecs scolaires grâce à des 
interventions précoces et des mesures fréquentes 
des progrès.

Grille d’évaluation

Une grille d’évaluation est un outil de notation  
que les enseignants utilisent pour évaluer 
l’apprentissage des élèves après une leçon. À l’aide 
de critères et de normes directement liés aux 
objectifs d’apprentissage, les enseignants peuvent 
évaluer le rendement de chaque élève.

School Wide Writes

School Wide Writes est un outil d’évaluation fondé  
sur les normes de performance de la Colombie-
Britannique qui aide les enseignants à consolider les 
compétences en écriture des élèves. Il consiste en 
une épreuve d’écriture personnalisée et impromptue 
qu’on fait passer aux élèves de la 2e à la 9e année 
deux fois par année. Il s’agit d’abord et avant tout 
d’un outil d’évaluation pour l’apprenant lui-même, qui 
l’aide à cerner ses forces et ses lacunes en écriture.

Évaluation sommative et formative

L’évaluation sommative est une évaluation de 
l’apprentissage. Elle mesure les compétences  
et les habiletés de l’élève et mesure son niveau 
d’apprentissage par rapport aux objectifs 
d’apprentissage établis pour son année. 

L’évaluation formative est une évaluation au service 
de l’apprentissage. Elle sert à la planification continue 
de l’enseignement et à la rétroaction de l’élève,  
le tout afin d’aider l’élève à cerner les exigences 
particulières de son plan d’apprentissage et à y 
satisfaire. 

Valeurs

Ensemble de principes présentés sous forme de 
courts énoncés et servant à établir des normes, y 
compris en ce qui a trait au comportement et à la 
prise de décisions, pour le personnel du Ministère.

Vision

Description de ce qu’envisage le Ministère pour 
l’avenir dont il s’inspire pour prendre des décisions  
et planifier ses actions.
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des idées qui font du chemin


